
 

 
 

 

___________________________________________ 

a atteint les objectifs du 

_____________________________________________________ 
 

dispensé du ______________________ au________________________ 
 

conformément au Programme de formation en sûreté de l’aviation de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale pour une mise en oeuvre 
effective des normes et pratiques recommandées de l’Annexe 17 à la 
Convention relative à l’aviation civile internat ionale. 
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